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AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 
DU BUREAU INTERPROFESSIONNEL DES VINS DE BOURGOGNE 

  
 

Les dispositions de l'accord interprofessionnel conclu le 29 juin 2020 dans le cadre du Bureau 
Interprofessionnel des Vins de Bourgogne sont étendues jusqu'au 31 juillet 2022 aux viticulteurs et 
groupements de producteurs produisant des vins bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée du 
ressort du Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne, et aux négociants en vins 
commercialisant ces appellations est étendu par arrêté interministériel du 25 septembre 2020 et publié 
au Journal officiel de la République française le 13 octobre 2020 (AGRT2023400A) à l’exception : 

- de l’article 9 relatif aux délais de paiement qui est étendu jusqu’au 31 octobre 2021 ;  
- de l’article 13 relatif à la dénomination obligatoire sur les habillages frontaux et les 

conditionnements ;  
- du dernier paragraphe de l’article 17 relatif aux sanctions du non-respect des accords étendus.  

 






























